
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
CAHIER DES CHARGES ET DES CONDITIONS  

DE LA VENTE 
 

REGIE PAR LES ARTICLES 1377 DU CPC, 1271 A 1281 DU CPC  
ET R 322-39 A R 322-49, R 322-61, R 322-6è  

ET R 322-50 A 322-51 CPCE 
 

CLAUSES ET CONDITIONS 
 
Dressé par Maître Thomas D’JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL EKLAR 
AVOCATS, Avocat au Barreau de Marseille, y demeurant 43-45 Rue Breteuil 13006 
Marseille – TEL.04.91.37.33.96 – FAX.04.96.10.11.12 destiné à être déposé au Greffe du 
Tribunal Judiciaire de Marseille – Chambre des Saisies Immobilières – pour parvenir à 
la vente forcée en un seul lot d’un appartement et de deux emplacements de parkings 
situés à Marseille (13014), 30 rue Gabriel Audisio, Les Hauts de Sainte Marthe, Résidence 
Colline Harmonie.  
 
  
SUR UNE MISE A PRIX DE CENT MILLE EUROS (100 000.00€) AVEC FACULTE DE 
BAISSE DU QUART PUIS DE MOITIE EN CAS DE CARENCE D’ENCHERES. 
 
Lesdits biens plus amplement décrits et désignés. 
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CHAPITRE PREMIER – QUALITE DES PARTIES 
 
La présente vente est poursuivie à la requête de : 
 
Maître Éric VERRECCHIA, Mandataire judiciaire, domicilié Résidence La Nativité 
Bâtiment D – 47 Bis A Boulevard Carnot – 13100 Aix-en-Provence en sa qualité de 
liquidateur du patrimoine personnel de Madame Sabah ALLOUANI, née 16 juillet 1980 
à Marseille, divorcée de Monsieur Salim BENAHOUDA par jugement rendu par le Juge 
aux affaires familiales du Tribunal de Grande Instance de Marseille en date du 20 
novembre 2007, demeurant et domiciliée 1 Avenue du Castellas, Bâtiment 1 – 13015 
MARSEILLE 
 
A ces fonctions nommé par jugement rendu le 27 octobre 2021 par le Juge des 
contentieux de la protection du Tribunal Judiciaire de Marseille  
 
Ayant pour avocat, Maître Thomas DJOURNO, avocat associé au sein de la SELARL 
EKLAR AVOCATS, Avocat inscrit au Barreau de Marseille, y demeurant 43-45 Rue 
Breteuil à MARSEILLE (13006) - Tel : 04.91.37.88.77 - Fax : 04.96.10.11.12. 
 
EN PRESENCE DE : 

 
Monsieur Radouane TAMRABET, né le 27 février 1974 à Marseille, de nationalité 
française, demeurant et domicilié 30 rue Gabriel Audisio, Colinne Harmnie, BAT E – 
13014 Marseille  

 
Ayant pour avocat constitué dans la procédure de licitation partage Maître Baya 
BOUSTELITANE, avocat inscrit au Barreau de Marseille 
 
En sa qualité de co-licitant. 
 
CHAPITRE DEUXIEME – FAITS ET ACTES DE PROCEDURE 
 
Par exploit en date du 13 mai 2020, Madame Sabah ALLOUANI a saisi le Juge aux 
affaires familiales, au contradictoire de Monsieur Radouane TAMRABET, pour voir :  

 

- constater l’échec du partage amiable de l’indivision ayant existé entre les parties 
et portant sur un bien immobilier situé à Marseille (13014) 26 C de la ZAC Les 
Hauts de Sainte Marthe cadastré 896 B n°167 lieudit Chemin du Four de Buze 
pour une superficie de 13 a 63 ca ;  

- dire et juger qu’elle est bien fondée à solliciter la licitation judiciaire du bien 
immobilier indivis ;  

- désigner tel expert qu’il plaira à la juridiction de céans avec pour mission 
notamment de déterminer la valeur et les mises à prix les plus favorables ;  

- faire les comptes définitifs entre les parties ;  
- condamner Monsieur TAMRABET à verser à titre provisionnel à Madame 

ALLOUANI une indemnité d’occupation du logement dont la valeur locative a 
été évaluée à 780€ et ce jusqu’à la liquidation de l’indivision ;  

- condamner Monsieur TAMRABET à verser à titre provisionnel à Madame 
ALLOUANI une indemnité d’occupation du logement dont la valeur locative a 
été évaluée à 780 € au titre des arriérés d’indemnité d’occupation ;  

- condamner Monsieur TAMRABET à régler chaque mois la moitié des charges 
afférents au bien indivis et jusqu’à la liquidation de l’indivision ;  

- condamner Monsieur TAMRABET à régler la part de taxe foncière de 579 € 
réglée par Madame ALLOUANI sur le bien dont il a la jouissance privative ;  

- condamner Monsieur TAMRABET à restituer les biens meubles appartenant à 
Madame ALLOUANI ou à lui rembourser le prix d’achat soit 5.725,54 € ;  

- condamner Monsieur TAMRABET à restituer les biens meubles appartenant à 
Madame ALLOUANI suivant inventaire qui sera dressé ;  
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- condamner Monsieur TAMRABET à payer à Madame ALLOUANI la somme de 
10.000 € à titre de dommages et intérêts pour préjudice moral outre 3.000 € au 
titre des frais irrépétibles ainsi qu’aux entiers dépens. 

 
Monsieur TAMRABET a conclu pour s’opposer aux prétentions de Madame ALLOUANI 
en demandant au Juge aux affaires familiales de :  

 

- constater que le processus de vente amiable du bien indivis est en cours ;  
- ordonner les opérations de compte, liquidation et partage de l’indivision existant 

entre eux ;  
- désigner tel expert qu’il plaira au Juge aux affaires familiales afin de déterminer 

la valeur actuelle du bien, déterminer la valeur locative du bien et le montant 
d’une indemnité d’occupation, fixer les mises à prix les plus favorables pour la 
licitation et faire les comptes définitifs entre les parties. 

 
Par jugement rendu le 4 mars 2025 par le juge aux affaires familiales du tribunal 
judiciaire de MARSEILLE, il a été : 

- Ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage des 
intérêts patrimoniaux de Madame ALLOUANI et de Monsieur TAMRABET 

- Désigné pour y procéder Maître Marie-Vérane KREBS-MITRY, Notaire à 
MARSEILLE, 542 Avenue du Prado – 13008 MARSEILLE 

- …/… 
- Ordonné …/… la vente par adjudication à la barre du tribunal judiciaire de 

MARSEILLE du bien immobilier situé à MARSEILLE (13014), Chemin du Four de 
Buze, cadastré section B n°167 lot n°35 et B n°184, 182 et 183, lots n°226 et 227 

- …/… 
- Fixe la mise à prix à CENT MILLE EUROS (100 000.00€) avec faculté de baisse 

d’un quart puis de moitié en cas de carence d’enchères 
- Dit que la vente aura lieu selon le cahier des conditions de vente préalablement 

déposé au greffe à la diligence de l’avocat poursuivant la licitation 
- …/… 

 
Ce jugement a été signifié par acte extra-judiciaire les 15 et 21 mai 2025 et est 
actuellement définitif à la suite de la délivrance d’un certificat de non appel le 2 juillet 
2025 par la cour d’appel d’AIX EN PROVENCE.  

 
C’est en vertu de cette décision qu’il sera procédé à la vente des biens dont la 
désignation suit. 
 
 
CHAPITRE TROISIEME – DESIGNATION DES BIENS MIS EN VENTE 
 
D'après le titre de propriété 
 
Il s’avère donc qu’à ce jour, les consorts ALLOUANI/TAMRABET, demeurent 
propriétaires indivis des biens et droits immobiliers suivants : 
 
DESIGNATIONS DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS 
Désignation selon le titre de propriété 
 
IMMEUBLE ARTICLE UN 

 
1/ Désignation de l’ENSEMBLE IMMOBILIER DONT DEPENDENT LES BIENS 
 
Dans un ensemble immobilier en copropriété dénommé « COLLINE HARMONIE 1 
COLLECTIF », situé à MARSEILLE (BOUCHES DU RHONE) 13014 îlot 26 C de la ZAC Les 
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Hauts de Sainte Marthe, qui comprend deux bâtiments dénommés « bâtiment E » et 
« bâtiment F » avec chacun une cage d’escalier tous deux élevés sur un niveau 
commun en sous-sol, d’un rez-de-chaussée et de quatre étages.  
 
Les bâtiments seront desservis par un hall d’entrée sur la façade Nord de l’immeuble, 
hormis les appartements numéro 37 et 63 qui bénéficient d’un accès indépendant sur 
la façade Nord.  
 
Chacune des cages d’escalier permettra l’accès aux niveaux supérieurs et desserviront 
en outre le niveau en sous-sol. 
 
Les bâtiments seront également équipés d’un ascenseur permettant l’accès aux 
étages et au sous-sol. 
 
L’accès automobile s’effectuera depuis les accès situés au sud de l’ensemble 
immobilier au travers des servitudes de passages grevant les parcelles cadastrées 
section 896 B n°144, 146, 149 et 169.  
 
Cet ensemble immobilier une fois achevé comprendra : 

- TRENTE ET UN (31) lots à usage de parking en sous-sols, dont 25 doubles et 3 
PMR 

- QUARANTE QUATRE (44) logements.  
 
Cadastré : 
 

 
 
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 
L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division et 
règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître Lionel 
VOGLIMACCI STEPHANOPOLI, Notaire à MARSEILLE le 10 juillet 2013 dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de MARSEILLER 1er 
bureau, le 25 juillet 2013 volume 2013 P n°4484. 
 
2/ DESIGNATION DES BIENS : 
 
Lot numéro TRENTE-CINQ (35) : 
 
Au rez-de-chaussée du batiment E, un appartement de type 3, portant le numéro 35 et 
la référence commerciale E04, comrpenant : un séjour/cuisine, un dégagement, deux 
chambres, une salle de bains, un water-closet et une terrasse.  
 
Et les deux cent quarante-sept/dix millièmes (247/10000èmes) de la propriété du sol 
et des parties communes générales.  
 
IMMEUBLE DEUX 
1/ DESIGNATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER DONT DEPENDENT LES BIENS 
 
Dans un ensemble immobilier en copropriété dénommé « COLLINE HARMONIE 1 
PARKINGS » situé à MARSEILLE (BOUCHES DU RHONE) 13014, 26C de la Zac Les Hauts 
de Sainte Marthe qui comprend un ensemble de CINQUANTE QUATRE (54) 
emplacements de parkings extérieurs dont 5 PMR, espaces verts et voiries.  
 
L’accès des véhicules automobiles et piétons s’effectuera depuis les accès situés au 
sud de l’ensemble immobilier au travers des servitudes de passages grevant les 
parcelles cadastrées section 896B numéro 144, 146 et 149. 



- 5/19 - 

 
Cadasttré : 
 

 
 
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 
L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division et 
règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître Lionel 
VOGLIMACCI STEPHANOPOLI, Notaire à MARSEILLE le 10 juillet 2013 dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de MARSEILLE 1er, le 25 
juuillet 2013 volume 2013 P n°4483. 
 
Ledit état descriptif de division – règlement de copropriété a été modifié : 

- Aux termes d’un acte reçu par Maître VOGLIMACCI- STEPHANOPOLI, notaire à 
MARSEILLE le 5 juin 2014, dont une copie authentique a été publiée au 1er bureau 
du service de la publicité foncière de MARSEILLE le 30 juin 2014 volume 2014 P 
3874 

 
2/ Désignation des biens : 
Lot numéro DEUX CENT VINGT SIX (226) : 
 
En extérieur, un emplacement de parking portant le numéro 226 sur le règlement de 
copropriété et la références commercial PK25. 
Et les cent soixante quinze/dix millièmes (175/10000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales.  
 
Lot numéro deux cent vingt sept (227) : 
 
En extérieur, un emplacement de parking portant le numéro 227 sur le règlement de 
copropriété et la références commerciale PK26. 
Et les cent soixante quinze/dix millièmes (175/10000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales.  
 
D'après le procès-verbal de description 
 
Maître Aurélie CROSSE, Commissaire de Justice Associé à Marseille, a établi le 13 
octobre 2025 le procès-verbal de description du bien situé 30 rue Gabriel Audisio, Les 
Hauts de Sainte Marthe, Résidence Colline Harmone, 13014 Marseille. 
 
Il s’agit d’une copropriété fermée, sécurisée par un portail à code et télécommande, 
comprenant plusieurs bâtiments, notamment les bâtiments E et F élevés sur un niveau 
commun en sous-sol d’un rez-de-chaussée et de quatre étages, équipés d’un 
ascenseur permettant l’accès aux étages et au sous-sol ainsi que d’emplacements de 
stationnement en extérieur. 
 
LOT TRENTE-CINQ  
 
Il s’agit d’un appartement de type 3 situé au rez-de-chaussée du bâtiment E, portant 
le numéro 35 et la référence commerciale E04, comprenant : un séjour /cuisine, un 
dégagement, deux chambres, une salle de bain, un water-closet et une terrasse.  
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ENTREE  
 
Elle est équipée d’une porte palière avec judas, d’un placard électrique comprenant 
le tableau électrique, d’un thermostat, ainsi que d’un placard de rangement avec 
deux portes coulissantes. 
 
SEJOUR / CUISINE  
SEJOUR  
 
Il est éclairé par une porte fenêtre à deux battants ainsi qu’un châssis fixe latéral en 
PVC, protégés à l’extérieur par un volet roulant en aluminium à commande 
électrique, ouvrant sur la terrasse.  
 
Son sol est carrelé, ses murs et son plafond sont peints. Il existe deux plafonniers.  
 
Elle est équipée de deux convecteurs électriques de type panneau rayonnant.  
 
CUISINE  
 
Ouverte sur la pièce principale, elle est éclairée en second jour par la porte fenêtre 
ouvrant sur la terrasse.  
 
Son sol est carrelé ses murs et son plafond sont peints.  
 
Elle est équipée d’’un évier à bac unique avec égouttoir latéral surmonté d’un robinet 
mitigeur, d’une hotte aspirante, d’une plaque induction quatre feux de marque 
BOSCH, d’un four et d’un four micro-ondes encastrés de marque WHIRLPOOL, de 
meubles hauts et bas assortis, d’un plan de travail aspect pierre avec passe-plat 
assorti et d’une VMC. 
 
TERRASSE  
 
L’accès se fait depuis la pièce principale.  
 
Située en façade avant de l’immeuble, elle est protégée par un garde-corps 
métallique ajouré. Son sol est recouvert de dalles béton gravillonnées sur plots.  
 
DEGAGEMENT  
 
Son sol est carrelé, ses murs et son plafond sont peints.  
 
Il dessert les deux chambres, la salle de bain et les toilettes.  
 
Il comprend un placard de rangement avec deux portes coulissantes.  
 
 
SALLE DE BAIN  
 
La pièce est borgne.  
 
Son sol et ses murs carrelés jusqu’à hauteur d’homme, son plafond et la partie 
supérieure des murs sont peints.  
 
Elle est équipée d’une baignoire avec robinet mitigeur douchette et flexible, d’un 
meuble sous vasque comprenant deux portes, surmonté d’un lavabo avec un 
robinet mitigeur et miroir mural avec deux spots lumineux, d’une arrivée d’eau pour 
lave-linge, d’un sèche serviette électrique et d’une VMC.  
 
CHAMBRE 1  
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Elle est éclairée par une fenêtre en PVC, protégée à l’extérieur par un volet roulant 
en aluminium à commande manuelle, ouvrant sur la façade arrière de l’immeuble.  
 
Son sol est carrelé, ses murs et son plafond sont peints.  
 
Elle est équipée d’un convecteur électrique de type panneau rayonnant.  
 
 
CHAMBRE 2  
 
Elle est éclairée par une fenêtre en PVC, protégée à l’extérieur par un volet roulant 
en aluminium à commande manuelle, ouvrant sur la façade arrière de l’immeuble.  
 
Son sol est carrelé, ses murs et son plafond sont peints.  
 
Elle est équipée d’un convecteur électrique de type panneau rayonnant, ainsi que 
d’un placard non aménagé avec deux portes coulissantes.  
 
 
TOILETTES  
 
La pièce est borgne.  
 
Son sol est carrelé, ses murs et son plafond sont peints.  
 
Elle bénéficie d’un accès PMR et est équipée d’un plafonnier, d’un W.C. avec 
abattant et couvercle et d’une douchette avec flexible.  
 
LOTS 226 ET 227 – EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT  
 
 
Depuis le portail d’entrée de la résidence, l’accès aux emplacements se fait en 
empruntant la rampe d’accès aux emplacements de stationnement extérieurs et 
après le premier virage à droite, sur une allée parallèle à la rue Gabriel Audisio, en 
surplomb, il s’agit des deux premières places du deuxième emplacement de 
stationnement à droite. 
 
 
TRES IMPORTANT 
 
L’immeuble a été construit en 2014.  
 
Les lieux sont occupés par Monsieur Radouane TAMRABET, propriétaire indivis.  
 
L’eau-chaude est collective (produite par des ballons d’eau chaude installés en 
sous-sol).  
 
Le chauffage est électrique et individuel.  
 
Les charges de copropriété sont appelées par trimestre et s’élèvent à 330 euros 
environ.  
 
Le syndic de copropriété est le Cabinet GESPAC dont le siège social est 95 rue Borde 
à 13008 MARSEILLE (tel. 04.91.61.24.24). La taxe foncière s’élève à environ 1500€.  
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Le certificat de mesurage des lieux établi conformément aux dispositions de l’article 
46 de la loi du 10 juillet 1965 par Madame Cyrielle CIANO en date du 13 octobre 2025 
conclut à une superficie de 61.47 m². 
 
 
Situation d'urbanisme 
 
Une note de renseignements d'urbanisme délivré par la Ville de Marseille – Direction 
Générale de l'Urbanisme – date du 21 juillet 2025 est annexé au présent cahier des 
conditions de vente. 
 
Ainsi au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent avec toutes leurs aisances, dépendances et circonstances, 
droit de propriété, de mitoyenneté et autres pouvant y être attachés sans aucune 
exception ni réserve. 
 
Et tels qu'ils figurent au Centre des Impôts Fonciers de Marseille Nord ainsi qu'il résulte 
des extraits cadastraux délivrés et annexés au présent cahier des conditions de vente. 
Les biens et droits immobiliers ci-dessus énoncés font l’objet de dispositions 
d’urbanisme ci-après littéralement reproduites : 
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Les biens et droits immobiliers ci-dessus énoncés font l’objet de servitudes ci-après 
littéralement retranscrites : 
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CHAPITRE QUATRIEME – ORIGINE DE PROPRIETE 

 
I – ORIGINE DE PROPRIETE ACTUELLE 
 
Les biens et droits immobiliers ci-dessus énoncés appartiennent à Monsieur 
TAMRABET et Madame ALLOUANI pour en avoir fait l’acquisition de : 
 
- La Société dénommée MARIGNAN RESIDENCES, Société en nom collectif au capital 
de 38125 €, dont le siège est à LEVALLOIS PERRET (92300), 70 rue de Villiers, 
identifiée au SIREN sous le numéro 419750252 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTERRE 
 
 
Moyennant la somme de CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE EUROS (177.000,00 EUR). 
 
A la suite d’un acte de vente reçu aux minutes de Maître Capucine FERAUD, Notaire 
Associé membre de la Société Civile Professionnelle de notaires dénommée " Gilbert 
FERAUD, Capucine FERAUD et Lionel VOGLIMACCI STEPHANOPOLI, Notaires, 
associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial ", dont le siège 
est à MARSEILLE, 2A Boulevard de Louvain le 11 juin 2014, dont une copie authentique 
a été publiée au 1er SPF de Marseille le 20 juin 2014 volume 2014 P n°03699. 
 
 
II – ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 
 
Les biens et droits immobiliers ci-dessus énoncés appartenaient à la Société 
dénommée MARIGNAN RESIDENCES pour les avoir acquis comme suit : 
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III - ORIGINE DE PROPRIETE PLUS ANTERIEURE 
 

 
 

IV- ORIGINE DE PROPRIETE PLUS ANTERIEURE ENCORE 
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- 15/19 - 
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CHAPITRE CINQUIEME – CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 

 
I – CONDITIONS GENERALES 
 
Elles se trouvent annexées dans un feuillet en fin du présent cahier des charges 
et des conditions de la vente. 
 
II – CONDITIONS PARTICULIERES 
 

§  1  -  L'adjudicataire  futur  devra  faire  son affaire   personnelle  de   toutes  locations   ou 
occupations des locaux présentement vendus. 
 
A ce sujet, il devra se renseigner, directement et personnellement sur  la  situation  locative  
des biens  et  droits  immobiliers,  tant  auprès  des locataires ou occupants que de 
l'Administration de l'Enregistrement. 
 
Les renseignements qui pourront être donnés par le poursuivant  ou  le  rédacteur   du  
présent,   ne vaudront  qu'à titre de simples indications,  sans garantie. 

 
De  par  son adjudication,  l'adjudicataire  futur sera  réputé  avoir une exacte connaissance 
de  la situation  locative  des biens vendus, et il  sera subrogé   dans  tous  les   droits,   
charges   et obligations  des vendeurs, sans pouvoir exercer de recours contre le 
poursuivant de ce chef. 

 
Il  appartiendra  à l'adjudicataire de  faire  son affaire  personnelle  de  la   régularité  ou   de 
l'irrégularité   du  bail  non   concédé  par   le véritable propriétaire. 

 
§  2 - L'adjudicataire  futur  devra  faire  son affaire personnelle de la présence dans les 
locaux vendus,  de  meubles  meublants qui ne  seront  en aucun cas compris dans la 
présente vente. 

 
Il  ne  pourra  en aucun cas  exercer  de  recours contre  le poursuivant ou le rédacteur du 
présent, du  fait de la présence de meubles dans les locaux et il ne pourra non plus disposer 
de ceux-ci.  

 
§  3  -  L'adjudicataire  futur  devra  faire  son affaire  personnelle des servitudes d'urbanisme 
et administratives pouvant grever les biens et droits immobiliers  présentement vendus. 
 
De  par son adjudication, il sera réputé avoir une exacte  connaissance de ces règles 
administratives et  n'aura aucun recours contre le poursuivant  de ce chef. 
 
§  4 - L'Adjudicataire futur est informé de ce que l'immeuble  dont  dépendent  les biens  et  
droits immobiliers présentement vendus est inclus dans le périmètre  du  droit  de 
Préemption Urbain  de  la Commune  de Marseille et se trouve donc soumis  au droit  de  
préemption  de  la commune  ou  de  son délégué. 
 
La notification de la vente sera faite au moins un mois  avant  la date de celle-ci par  
Monsieur  le Greffier en Chef du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE MARSEILLE, conformément à la 
loi. 
 
L'adjudicataire  futur  est  informé   de  ce  que l'intention de substituer doit être 
impérativement notifiée  par  la  Commune  au  Greffier  en  Chef susnommé,  au plus tard 
trente jours à compter  de l'adjudication. 
 
Le  titulaire  du droit de préemption étant  censé avoir  renoncé à son droit si ce délai n'était 
pas respecté. 
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En  conséquence, le vente intervenue au profit  de l'adjudicataire  lors  de l'audience  des  
saisies immobilières  du  TRIBUNAL JUDICIAIRE  DE MARSEILLE,  ne sera définitive que sous  
condition du  non  exercice  du droit de  préemption. 
 
Sous  toutes réserves de l'application du droit de Préemption  Urbain  aux  ventes aux  
enchères  par adjudication,  le  candidat   adjudicataire  devra faire  son  affaire du nouvel 
article  L.213.1  du Code de l'Urbanisme issu de la loi N° 2000-1208 du 13  Décembre  2000 
relative à la solidarité et  au renouvellement urbain.  

 
§ 5 – Dossier de diagnostic technique 

 
Conformément à l'ordonnance n° 2005-655 du 8 Juin 2005, à la Loi n° 2006-872 du 13 
Juillet 2006 et à la Loi du 30 Décembre 2006, un dossier de diagnostic technique 
comprend dans les conditions définies qui les régissent, les documents suivants : 

 
1. Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L.1334-5 et L.1334-

6 du Code de la Santé Publique, 
2. L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux et de produits 

contenant de l'amiante prévu à l'article  L.1334-13 du même Code, 
3. L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'Article L.133-6 

du présent Code, 
4. Dans les zones mentionnées au I de l'Article L.125-5 du Code de l'Environnement, 

l'état des risques technologiques et naturels prévus au 2ème alinéa du I du même 
Article, 

5. le diagnostic de performance énergétique prévu à l'Article L.134-1 du Code de la 
Construction et de l'Habitation, 

6. l'état de l'installation intérieure de gaz prévu aux articles R.134-6 et suivants du 
Code de l'Environnement, 

7. L’état de l’installation électrique en vertu des articles L. 134-7 et 271-6 du Code 
de la Construction et de l’habitation, 

8. L’état de l’installation d’assainissement et conformité de l’installation 
d’assainissement d’eau en vertu de l’article L. 1331-1-1 du Code de la Santé 
Publique.  

9. le document établi à l’issu du contrôle des installations d’assainissement non 
collectif mentionné à l’article L.1331-11-1 du Code de la Santé Publique, 

10. dans les zones prévues à l’article L.133-8, l’information sur la présence d’un 
risque de mérule. 

 
Le dossier de diagnostic technique en cours de validité est annexé au présent cahier 
des charges et des conditions de la vente. 

 

PRIVILEGE SPECIAL MOBILIER DU TRESOR PUBLIC 
 
Le rédacteur du présent cahier des conditions de vente informe l'adjudicataire futur 
qu'en raison des dispositions de l'Article 1920.1° du Code Général des Impôts, le Trésor 
Public bénéficie d'un privilège spécial mobilier pour le recouvrement des taxes 
foncières et des taxes assimilées (taxe d'enlèvement d'ordures ménagères) ainsi que 
pour la faction de l'Impôt sur les Sociétés due par les sociétés à raison des revenus 
d'un immeuble. 
 
Ce privilège porte sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des immeubles. 
 
Ce privilège bénéficie d'un droit de suite et il atteint donc les revenus des immeubles 
imposés sans qu'il ne soit besoin de distinguer si ces immeubles sont restés la 
propriété du contribuable ou s'ils ont été vendus à l'amiable ou judiciairement. 
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Il appartient à l'adjudicataire futur de prendre tous renseignements préalablement à 
l'adjudication relativement à l'existence d'une créance de taxe foncière ou assimilée 
du Trésor Public et d'un avis à tiers détenteur délivré à la requête de ce dernier à tout 
locataire de l'immeuble sachant que l'effet de cet avis à tiers détenteur demeurera 
après l'adjudication ou la vente amiable, le privilège étant attaché à l'immeuble. 
 
Il en est de même pour la fraction de l'impôt sur les sociétés ci-dessus relatée, le tout 
sous réserve des cas dans lesquels pour être conservé, ce privilège spécial immobilier 
doit être publié dans un registre (débiteur commerçant ou personne morale de droit 
privé). 
 
En aucun cas la responsabilité du poursuivant et de l'avocat rédacteur du présent 
cahier des conditions de vente ne pourra être recherchée de ce chef. 

 
CHAPITRE SIXIEME ET DERNIER – ENCHERES ET MISE A PRIX 

 

Les biens et droits immobiliers consistant un seul lot d’un appartement et de deux 
emplacements de parkings situés à Marseille (13014), 30 rue Gabriel Audisio, Les Hauts 
de Sainte Marthe, Résidence Colline Harmonie.  
 
  
Ci-dessus plus amplement   décrits et désignés seront donc exposés et mis en vente 
aux enchères publiques sur licitation, par devant   le TRIBUNAL JUDICIAIRE   DE 
MARSEILLE, à   l'audience   des  saisies  immobilières  dudit Tribunal, 25 rue Edouard 
Delanglade 13006 MARSEILLE – Salle 8 – SUR UNE MISE A PRIX DE CENT MILLE 
EUROS (100 000.00€) AVEC FACULTE DE BAISSE DU QUART PUIS DE MOITIE EN CAS 
DE CARENCE D’ENCHERES. 
 

A l’audience du Mercredi 1er Avril 2026 à 9h30 

Pour  être  adjugés  au plus  offrant  et  dernier enchérisseur  en  sus de ladite mise à 
prix et  en outre  des clauses et conditions du présent cahier des  charges,  étant précisé 
que les  enchères  ne pourront  être  portées que par avocat inscrit  au Barreau  de  
MARSEILLE, et n'ayant pas  renoncé  à l'exercice de la postulation. 

 
Le  présent cahier des conditions de vente a été fait,  rédigé et  dressé  par  moi, avocat 
poursuivant,  en  mon Cabinet, le Lundi 17 Novembre 2025. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


